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L’INITIATIVE ART 

DU PROGRAMME DES NATIONS UNIES POUR LE DÉVELOPPEMENT (PNUD)

Résumé

1. Introduction

ART (Appui aux Réseaux Territoriaux et thématiques de coopération au développement humain) est une initiative de coopération internationale qui associe les programmes et les activités de différentes organisations des Nations Unies : PNUD, UNESCO, UNIFEM, OMS, UNOPS et autres. Cette initiative soutient un nouveau type de multilatéralisme pour lequel le Système des Nations Unies collabore avec les gouvernements, privilégiant la participation active des collectivités locales et des acteurs sociaux du Sud et du Nord. ART a adopté les Objectifs de Développement du Millénaire.

ART met en valeur le rôle actif des collectivités territoriales dans le processus de développement.

2. Objectifs du Millénaire pour le Développement à atteindre avant 2015 :

1. Réduire l’extrême pauvreté et la faim

2. Assurer l’éducation générale de base pour tous

3. Promouvoir l’égalité des sexes et l ‘autonomisation des femmes

4. Réduire la mortalité des enfants de moins de 5 ans

5. Améliorer la santé maternelle

6. Combattre le HIV/sida, le paludisme et d’autres maladies

7. Assurer un environnement durable

8. Mettre en place un partenariat mondial pour le développement

ART s’efforce pour agir sur les causes de ces phénomènes, il ne suffit pas d’intervenir sur les effets.

3. Objectifs de l’initiative ART

Son objectif est d’aider les gouvernements et les acteurs sociaux de tous les pays intéressés à mettre en pratique la plateforme mondiale pour le développement humain qui a émergé des principaux sommets des Nations Unies au cours des 15 dernières années, ainsi que de l’Assemblée du Millénaire. En facilitant la mise en réseau des collectivités territoriales et la dissémination des pratiques et méthodes novatrices ART souhaite contribuer au rayonnement d’une culture internationale du développement humain.

4. Le système ART :

Le système ART est basé sur :

a. Les programmes-cadres nationaux appuient le développement de communautés locales et coordonnent les contributions de la coopération internationale entre les acteurs locaux et nationaux partageant les objectifs et les méthodes de travail concernant le développement humain local. Y participent les pays donateurs, les organisations des Nations Unies, les gouvernements régionaux et locaux, les associations, les universités, le secteur privé et les organisations non gouvernementales.

Chacun des acteurs, utilisant les Programmes-cadres, dispose d’un instrument pour augmenter la durabilité et l’impact de ses initiatives, sans sacrifier son identité ni sa visibilité.

Les structures de coordination nationale et locale : Au niveau central, les Programmes-cadres sont gérés par un Comité National de Coordination (CNC), établi par les gouvernement nationaux respectifs avec la participation du PNUD, des autres organisations des Nations Unies et des donateurs. Le CNC oriente les différents projets et contributions dans un cadre unitaire. Aussi, il identifie les Régions du pays qu’il faut impliquer dans les Programmes-cadres, sur la base des priorités nationales et de l’intérêt exprimé par les donateurs.


Dans les Régions et dans leurs Communes se forment des Groupes de travail locaux, auxquels participent les acteurs publics, associatifs et privés du territoire, ainsi que les représentants des Ministères et des structures centrales de l’Etat. Les Groupes de travail locaux se chargent de formuler des plans d’action pour l’utilisation des apports de la coopération internationale qui convergent dans le Plan Opérationnel national périodique du Programme-cadre.

Le CNC et les Groupes de travail locaux programment l’utilisation des ressources mises à disposition par la coopération internationale, faisant en sorte qu’elles soient complémentaires par rapport aux ressources prévues dans les budgets publics. 

Les Groupes de travail locaux coordonnent les initiatives et maintiennent les relations avec les donateurs présents sur le territoire.

Les champs d’action sont : Gouvernance, Environnement et Organisation du territoire, Développement économique local, Systèmes régionaux de santé et services sociaux, Systèmes régionaux pour l’éducation de base et la Formation.

b. Les activités internationales qui soutiennent les communautés locales et régionales dans la formation des acteurs clés du développement, la diffusion des connaissances et des pratiques innovantes, l’internationalisation du développement économique local, l’encouragement des innovations, et l’établissement des partenariats entre les territoires du Nord et du Sud pour le développement humain.

5. Les méthodes de travail au niveau local – Etapes prévues :

1. Au niveau régional, mise en place d’un processus visant à approfondir la connaissance du territoire, de ses ressources, de ses potentialités et des problèmes à résoudre ; des sous-groupes thématiques sont organisés selon les différents champs d’action ; il faut prévoir des séminaires et des cours de formation pour améliorer les capacités des acteurs impliqués dans les actions de planification et de gestion participative du développement local et régional.

2. Réalisation d’une synthèse du processus de programmation locale ou régionale, par la rédaction d’un document de programmation sur l’utilisation des ressources de la coopération internationale disponibles ou qui peuvent être attirées.

3. Au cours du processus de programmation, il est produit un document de divulgation (dit de marketing territorial) décrivant les caractéristiques du territoire, en mettant en évidence les ressources naturelles, les capacités humaines, le patrimoine historique, la culture et les problèmes prioritaires. Ce document indique aussi les initiatives qui feront l’objet des partenariats de développement avec les acteurs internationaux pour atteindre les Objectifs du Millénaire.

4. Les Groupes de travail coordonnent et guident les visites des représentants des organisations de coopération qui souhaitent établir des partenariats de développement (donateurs bilatéraux, partenaires de coopération décentralisée, universités, ONG, secteur privé…). Au cours de ces visites sont décidés d’un commun accord des projets spécifiques, à réaliser dans le cadre du Plan régional et local pour la coopération internationale

6. ART International : Principales activités

•
Soutien aux gouvernements qui désirent réaliser des programmes-cadres, en mettant à leur disposition l’assistance technique et organisationnelle nécessaires

•
Assistance technique internationale dans les différents champs d’action, à travers son personnel et en mobilisant les centres d’excellence

•
Assistance technique spécialisée pour la réalisation d’agences de développement économique local et pour leur mise en réseau

•
Identification des innovations importantes pour le développement humain et diffusion de celles-ci dans les pays où se déroulent les Programmes, en collaboration avec les institutions scientifiques nationales.

7. Pays en voie de développement concernés (déc. 2005)

ART implique les pays suivants : Afrique du Sud, Albanie, Algérie, Angola, Belize, Bosnie et Herzégovine, Colombie, Costa Rica, Cuba, Equateur, Salvador, Gabon, Guatemala, Haïti, Honduras, Libye, Maroc, Mozambique, Nicaragua, République Dominicaine, Serbie et Monténégro, Sri Lanka, Tunisie, Uruguay et Venezuela.

8. Considérations finales

ART peut établir avec les gouvernements nationaux des accords spécifiques pour des interventions précises, ou des accords-cadre pluriannuels pour soutenir une ou plusieurs interventions dans les pays. Ces accords peuvent prévoir l’implication systématique des administrations locales dans la coopération décentralisée.

ART établit aussi des accords de collaboration avec les gouvernements régionaux et locaux, pour lancer des activités de coopération décentralisée au sein des Programmes-cadres et des initiatives thématiques internationales. Ces accords prévoient un rôle actif des gouvernements régionaux et locaux dans le cadre de l’initiative ART.
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